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TAXE D’APPRENTISSAGE 2020 

Partie à remplir par l’ENTREPRISE 

Identité de l’entreprise : ..  ....................................................................  

Siret : ..............................................................................................  

Activité : ..........................................................................................  

Raison sociale : ...................................................................................  

Responsable Comptable : .......................................................................  

Adresse : ...  ......................................................................................  

Code postal : .  .................. Ville : ..  .......................................................  

Mail : .................................................. Téléphone : ..............................  

Bien immobilisé* Bien produit* 

Valeur initiale du bien : ............................ Valeur en stock : ........................  

Amortissements : ....................................  

Valeur nette comptable : ..........................  

Pièces à fournir obligatoirement : 

- Facture d’origine -Extrait de la valorisation du stock 

- Extrait du compte d’immobilisation (classe 2) (classe 3) 

Dans les deux cas : Mémoire à établir au nom de l’établissement et mentionnant le 
matériel livré ainsi que la formule « subvention en matériel au titre de la taxe 
d’apprentissage ». 

Coordonnées de l’établissement bénéficiaire : 

Maison Familiale Rurale de Naucelle, 7 rue de Villelongue 12800 NAUCELLE 

Code UAI : 012 1336 M 

Je soussigné, ......................................................................................  

responsable comptable, atteste sur l’honneur de l’exactitude des éléments 
mentionnés ci-dessus. 

Fait à ........................ le ................  Signature et cachet de l’entreprise 

* Vous trouverez au verso de cette page les modalités pour le don  
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Dons en na ture  aux écoles e t éga lement au CFA Bonus /  Ma lus CSA

Ils doivent ê tre  réa lisés entre  le  1er juin de  l'année  

précédant le  versement e t le  31 ma i de  ce tte  même année .

Les centres de  formation d'apprentis ou les écoles qui en 

béné ficient é tablissent un reçu destiné  à  l'entreprise  da té  

du jour de  livra ison des matérie ls e t équipements en 

indiquant la  va leur comptable  justifiée  par l'entreprise  a insi 

que  l'inté rê t pédagogique  de  ces biens

Pour l'entreprise  ce tte  va lorisa tion s'e ffectue :

- pour le  matérie l neuf sur la  base  du prix de  revient, pour 

les produits en stock sur la  va leur d'inventa ire

- pour le  matérie l d'occasion sur sa  va leur résidue lle  

comptable

 - la  va leur est dé te rminée  sur une  base  hors taxe  

Justifica tifs pour don de  matérie l à  demander à  la  MFR 

Possibilité  pour les entreprises de  + de  250 

sa la riés d'imputer sur le  solde  de  13% de  

la  taxe  "une  créance" éga le  au 

pourcentage  de  l'e ffectif qui dépasse  ledit 

seuil

Les entreprises qui sont assuje tties à  la  

CSA (c'est à  dire  dont le  seuil d'a lte rnants 

n'est pas a tte int) doivent s'en acquitte r en 

plus de  la  contribution unique  (des 87%), 

ca r il s'agit de  Quota
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